












CONSEIL PORTUAIRE 25 NOVEMBRE 2022

PORT  DE  BARNEVILLE-CARTERET

Approbation du compte rendu de la dernière réunion



PORT  DE BARNEVILLE CARTERET
rapport partiel

DOMAINE ECONOMIQUE

PORT DE COMMERCE :

PORT DE PECHE :

*Navires de pêche Anglo-Normands

FRET

Années 2019 2020 2021 2022 2023
Variation
2022/2023

Tonnes 111 ,45 96 66 75,63 52* -31%

2022 2023 (données partielles)
Nombre de navires professionnels recensés 16 17

Nombre de navires professionnels de passage recensés 0 0

Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Total

2022 341 686 680 422 2313 894 / 5 336

2023 / 820 2 297 1 745 4 494 479 / 9 835

Passages effectués par la compagnie Manche Iles Express : 9 835



DOMAINE ECONOMIQUE

PORT DE PLAISANCE :

Locations 2019 2020 2021 2022 2023
Variation %
2022/2023

bassin à flot

à l’année 311 337 553 + 19 * 611+21 622+20 + 2 %
à la saison (1 mois ou 

+)

navires visiteurs 675 496 764 1 325 795 - 40 %

nuitées visiteurs 3225 2378 1927 3 642 2 899 + 90 %

zone d’échouage Port « des Américains »

à l’année 76 6 +44 4 5 6 + 20 %

à la saison

(1 mois ou +)
21 3 2 0 0 /
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La fréquentation par nationalité des navires visiteurs est la suivante :

Le concessionnaire est invité à faire un bilan pour l'année 2023.

2022 2023

Française 424 162

Anglaise 191 130

Guernesiaise 245 160

Jersiaise 357 225

autres (belge, hollandaise, allemande...) 107 118

TOTAL 1324 795
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Désensablement mars 2023 124 266 € HT

Etudes pour autorisation de dragage 22 631 € HT

PORT  DE BARNEVILLE CARTERET
Travaux

Travaux et investissements réalisés par la SPL depuis juin 2023



Travaux et investissements envisagés par la SPL en 2024:

La SPL des ports de la Manche est invitée à faire un point sur ces différents

travaux et ceux effectués en 2023.

PORT  DE BARNEVILLE CARTERET
Travaux

Travaux d’extension du bureau du port tranche 2024 750 000 € 

Désensablement 2024 100 000 € 

Comblement cavité quai de commerce et réfection platelage de la 
digue 25 000 € 

Changement ponton K et bornes G à K (71 bornes) sous réserve de 
subventions transition écologique 401 000 €  

Achat d’un semi rigide à propulsion électrique (sous réserve de 
subventions transition écologique) 51 000 € 

Suivi environnemental annuel extension port (sur 5 ans) 45 000 € 

Tranche 2024 dragage du port 400 000 € 

TOTAL 1 772 000 € 



Budget Prévisionnel 2024Budget prévisionnel 2024 N-1 % 2024 % 

PRODUITS

Vente de marchandises

Prestations vendues

Chiffre d’affaires

Transferts de charges

Reprises sur provisions

Autres produits d’exploitation

76 090

1 332 589

1 408 679

10 933

23 000

7

5 %

95 %

100 %

1 %

2 %

75 000

1 346 800

1 421 800

400 000

5 %

95 %

100 %

28 %

Total des produits d’exploitation 1 442 619 102 % 1 821 800 128 %

CONSOMMATIONS

Achat de marchandises

Achats effectués de matières

Fournitures consommables

Services extérieurs

Charges externes

67 618

15 000 

115 280

236 812

352 092

5 %

1 %

8 %

17 %

25 %

66 750

116 500

674 115

790 615

5 %

8 %

47 %

56 %

Impôts taxes.

Salaires bruts salariés

Charges sociales salariés

Autres charges de personnel

Charges de personnel

Dotations amortissements

Dotations aux provisions

Autres charges d’exploitation

93 675

185 725

70 375

107 340

363 440

261 082

100 000

103 305

7 %

13 %

5 %

8 %

26 %

19 %

7 %

7%

95 600

195 000

73 908

107 200

376 108

299 440

101 700

7 %

14 %

5 %

8 %

26 %

21 % 

7 %

Total des charges d’exploitation 1 356 212 96 % 1 730 213 122 %

Résultat d’exploitation 86 407 6 % 91 587 6 %



PREVISIONNEL 2024

N-1 % 2024 % 

PRODUITS

Charges financières

Résultat financier

21 915

-21 915

2 %

-2 %

19 900

-19 900

1 %

-1 %

Résultat courant 64 492 5 % 71 687 5 %

Produits exceptionnels

Résultat exceptionnel

43 866

43 866

3 %

3%

56 956

56 956

4%

4%

Résultat de l’exercice 108 358 8 % 128 643 9 %



TARIFS PORTUAIRES 2024

La grille tarifaire 2024 est construite sur la base des indexations prévues aux contrats de

concessions confiés par le Département, à savoir une augmentation en moyenne des tarifs de 4,77

% par rapport à 2023 validés par le conseil d’administration de la SPL des ports de la Manche le

9 novembre 2023.

Modification des tarifs d’outillage :
Port de plaisance - Article 2

2.4 Acquittement des taxes et redevances attachées à la concession :
La modification suivante est apportée :

- La carte Passeport escales est vendue 50 € TTC par an, cette offre permet de bénéficier de 20
nuitées découpées en plusieurs zones allant de la mer du Nord à la Méditerranée.

Aucune autre modification n’est apportée.



ACTUALISATION DU PLAN DE RECEPTION ET DE TRAITEMENT 

DES DECHETS DES NAVIRES



REGLEMENTATION « déchets »

Ces dispositions législatives et réglementaires s’appliquent à l’ensemble des
ports maritimes, quelle que soit leur activité (commerce, pêche, plaisance) (et quel
que soit leurs statut).

Elles précisent notamment cinq obligations essentielles :

- Obligation de mise à disposition pour l’ensemble des navires fréquentant
habituellement le port, d’installations adaptées pour recevoir leurs déchets
d’exploitation et résidus de cargaison ;

- Obligation d’information préalable de l’Autorité Portuaire sur le besoin des navires
en matières d’installations de réception des déchets des navires conformément à
l’article R 5334-4 ;

- Obligation de dépôt et d’utilisation par les navires des installations de réceptions
des déchets mises à leur disposition, sous peine d’amende pouvant atteindre
40 000 Euros en fonction de la longueur du navire ;

- Obligation de paiement d’une redevance pour les navires ;

- Obligation pour chaque port de rédiger un plan de réception et traitement de
déchets des navires fréquentant habituellement le port.



 Accroitre le degré de protection du milieu marin par une amélioration de
l’efficacité des opérations maritimes dans les ports grâce à un allégement de la charge
administrative et à une actualisation du cadre réglementaire.

Objectifs :

 Faciliter le transport maritime et contribuer à la réalisation du marché intérieur
des transports.

REGLEMENTATION « déchets »

 Les coûts d'exploitation des installations portuaires pour la réception et le
traitement des déchets des navires - autres que les résidus de cargaison - devront être
couverts par une redevance perçue sur les navires. Celle-ci devra être indépendante
du dépôt ou non de déchets.

 Chaque État membre devra procéder à des inspections d'au moins 15 % du
nombre total de navires faisant escale dans ses ports chaque année (sup à 300 unités).



1 Evaluation des besoins :

► par type de déchets, par activités, par sites

2 Installations portuaires :

► description du port et des
installations ≪déchets≫, plan de

localisation, fonctionnement des

installations ;

3 Déchets :

► type et quantités admissibles

4 Procédures de réception et de 
collecte : 

► gestion de chaque type de déchet 
en fonction des installations 

disponibles, répartition des 

prestations entre le port et les 

prestataires agrées, procédure 

d’agrément, attestation de dépôt…

5 Tarification :

► prix des prestations de réception, de collecte et de
traitement; (intégration possible au sein d’une redevance plus

globale (redevance d’amarrage) ;

6 Signalement des insuffisances :

► procédure permettant a un usager 
de signaler d’éventuelles 

insuffisances soit dans les 

installations de réception, soit dans 

le plan 

7 Consultation 
permanente : 

► soit commissions ad hoc,
soit utilisation d’instances

existantes (conseil portuaire,

CLUPP, conférence de

placement…)

8 Coordonnées :

► personnes chargées 
opérationnellement de la mise en 

œuvre et du suivi du plan 

LE PRTD 

DOIT COMPRENDRE
Annexe 1 directive (UE) 

2019/883 
du 17 avril 2019



ACTUALISATION DU PLAN DE RECEPTION ET DE TRAITEMENT 

DES DECHETS DES NAVIRES



PORT  DE  BARNEVILLE-CARTERET

QUESTIONS DIVERSES


